






CAISSE DES ÉCOLES 

DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Le présent rapport a pour objet la désignation des représentants du conseil municipal au sein du 
comité de la Caisse des écoles. 

En effet, selon les dispositions de l’article R.212-26 du Code de l’éducation, la Caisse des écoles 
est administrée par un comité qui comprend de droit : 

- le Maire, Président de la Caisse des écoles, 
- l'Inspecteur de l'Éducation Nationale chargé de la circonscription ou son représentant, 
- un membre désigné par le Préfet, 
- deux conseillers municipaux désignés par le conseil municipal, 
- trois membres élus par les sociétaires réunis en assemblée générale ou par 

correspondance s'ils sont empêchés. 

Toutefois, le conseil municipal peut, par délibération motivée, porter le nombre de ses 
représentants à un chiffre plus élevé, sans cependant excéder le tiers des membres de 
l'assemblée municipale. Dans ce cas, les sociétaires peuvent désigner autant de représentants 
supplémentaires que le conseil municipal en désigne en plus de l'effectif normal (article R 212-
26 du Code de l'Éducation). 

La circonscription du Port comprend quatre réseaux prioritaires. Chacun de ces réseaux dispose 
d’un coordonnateur de réseau, chargé de relayer les informations auprès des directions d’école.  

Afin d’assurer une meilleure diffusion des décisions du comité au sein des comités éducatives 
du territoire, d’une part et, d’autre part, de renforcer l’implication des parents dans la réussite 
éducative des élèves, il est proposé une extension du nombre de membres du comité de la Caisse 
des écoles, soit augmenter le nombre : 

- de conseillers municipaux de deux à trois ; 
- de membres élus par les sociétaires (enseignants et / ou parents d’élèves) de trois à 

quatre. 
 

La désignation se déroule au scrutin secret mais le Conseil municipal peut décider, à 
l'unanimité, d'un vote à main levée conformément à l'article L 2121-21 du Code Général des 
Collectivités Territoriales (loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 - article 76). 

Il est proposé au conseil municipal de : 

- fixer à trois le nombre de conseillers municipaux entrant dans la composition du Comité 
de la Caisse des écoles ; 

- désigner les membres du conseil municipal appelés à siéger au Comité de la Caisse des 
écoles comme élus ci-dessus. 
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